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Non renouvellement de bail location
appartement pour reprise

Par ProprioCN, le 20/03/2019 à 21:03

Bonjour 

comment puis je non renouveler le bail d’un locataire pour le reprendre et y loger ma nièce et
sa famille? En effet, ayant 3 enfants, un appartement plus grand serait plus adapté pour
eux...mais je vois qu’on ne peux non renouveler un bail pour reprise que pour soi même, son
conjoint, ses parents et ses enfants mais pas pour les neveux et nièces. Auriez vous une
solution? 

merci pour vos conseils et réponses

Par Visiteur, le 20/03/2019 à 21:25

Bonjour
Malheureusement, on ne peut déroger à la loi.
Reste l'éventualité d'un accord entre bailleur et locataire.
J'ai connu un cas où nous avons aidé le locataire a trouver une autre résidence...et à
déménager.

Par ProprioCN, le 20/03/2019 à 22:12

Merci pour votre réponse
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